
Version 5 : février 2010 

Page 1 sur 5 

 
 

Formulaire de contrôle du dopage  
 

 
 
Les directives suivantes aideront l’agent de contrôle du dopage (ACD) à remplir le 
Formulaire de contrôle du dopage standard créé par l’Agence mondiale antidopage (AMA) 
en collaboration avec ses partenaires.  
 
Remarque : Les directives suivantes s’appliquent à la version 5 (2-2010) du Formulaire 
de contrôle du dopage. 
 

 
Survol  

Le Formulaire de contrôle du dopage a été créé afin d’harmoniser les documents et de 
simplifier la procédure de contrôle du dopage pour le personnel de prélèvement des 
échantillons et les sportifs.    
 

 
Consignes générales 

• Toujours utiliser le système horaire de 24 heures. Par exemple, huit heures trente 
du matin s’écrit 8h30, et huit heures trente du soir s’écrit 20h30.                                                         

• Écrire lisiblement en lettres majuscules et appuyer fermement sur le stylo afin que 
toutes les copies soient lisibles. 

• Si l’ACD ne dispose pas de suffisamment d’espace pour écrire toutes les 
informations dans une section, il peut utiliser un Formulaire de rapport 
supplémentaire.  

• Toute dérogation à la procédure standard doit être consignée sur le Formulaire de 
rapport supplémentaire ou sur le Formulaire de l’agent de contrôle du dopage.   

• L’ACD tracera un trait net sur les sections qui ne sont pas remplies ou pertinentes, 
y compris les cases vides pour les numéros de code des échantillons.    

 
 

 
Partie supérieure droite du formulaire  

 
 

• Contrôle autorisé par : L’ACD inscrira le nom de l’organisation qui a demandé 
ou autorisé le contrôle.  
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• Autorité de prélèvement d’échantillons : L’ACD inscrira le nom de 
l’organisation qui lui a fourni la certification pour effectuer le prélèvement 
d’échantillon. 

• Autorité de gestion des résultats : L’ACD inscrira le nom de l’organisation 
responsable de la gestion des violations potentielles des règles antidopage (par 
ex., la fédération internationale, l’organisation nationale antidopage).   

 
 

 
Section 1 – Information concernant le sportif 

 
 

• Le sportif devrait remplir tous les champs. 
• Le sportif épellera l’information à l’ACD au besoin.  
• Dans le champ Sport Discipline

• Dans le champ 

, noter le sport et la discipline du sportif (par ex., 
ski/style libre). 

adresse
• Il incombe au sportif de fournir une pièce d’identité avec photo, faute de quoi 

l’ACD cochera la 

, noter l’adresse où le sportif passe le plus de temps.     

case NON

• Si le sportif ne connaît pas le nom de 

 et inscrira dans son rapport par quel moyen le sportif a 
été identifié. 

son entraîneur ou de son médecin

 

, l’ACD 
devrait tracer un trait sur ces champs.  

 

 
Section 2 – Notification 

 
 

• L’ACD inscrira l’information concernant le type de contrôle (pour les contrôles de 
sang et d’urine, cocher les deux cases), la date, le lieu et l’heure de la notification

• Le sportif recevra une explication concernant la notification. Il devra ensuite signer 
le reçu de notification. 

.  

• Si le sportif refuse de fournir un échantillon, on lui demandera d’inscrire les 
raisons de ce refus dans le champ de commentaires et de signer la section 4 du 
Formulaire de contrôle du dopage.  



Version 5 : février 2010 

Page 3 sur 5 

• L’ACD/escorte remettra au sportif la section Notification du sportif

• L’ACD s’assurera que le sportif comprend ses 

 du formulaire 
(partie supérieure de la copie orange – à détacher suivant le pointillé, entre les 
sections 2 et 3). 

droits et responsabilités

 

, tels qu’ils 
sont définis au verso de la section Notification du sportif du Formulaire de contrôle 
du dopage.   

Remarque : le pointillé est difficile à voir à l’œil nu. La section 
supérieure de la « Copie 1 – Notification du sportif – Orange » devrait 
être remise au sportif. Les deux autres sections noircies devraient être 
détachées et jetées. 
 
 

 
Section 3 - Information concernant l’analyse 

 
 

• Au besoin, l’ACD inscrira le Code de mission de contrôle

• L’ACD inscrira le 

 fourni par l’autorité de 
prélèvement d’échantillons.   

sexe du sportif, il indiquera si le contrôle a été réalisé en 
compétition ou hors compétition et notera la date et l’heure

• S’il ne prélève aucun 
 du contrôle. 

échantillon sanguin, l’ACD devrait cocher les cases N/A

• S’il ne prélève aucun 

 et 
tracer un trait sur cette section.    

échantillon partiel, l’ACD devrait cocher la case N/A

• S’il prélève un 

 et tracer 
un trait sur cette section.  

échantillon partiel

• L’ACD inscrira les 

, l’ACD inscrira les détails pertinents. L’ACD et le 
sportif apposeront leurs initiales sur le Formulaire de contrôle du dopage une fois 
que chaque échantillon partiel sera scellé.   

numéros de code d’échantillon, le volume d’urine, l’heure à 
laquelle l’échantillon a été scellé et la densité.   
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• S’il ne prélève aucun échantillon additionnel, l’ACD devrait cocher la case N/A

• S’il prélève 

 et 
tracer un trait sur cette section. 

plus d’un échantillon additionnel, l’ACD remplira un autre Formulaire 
de contrôle du dopage et toutes les sections pertinentes sur ce formulaire. Il 
remplira un Formulaire de rapport supplémentaire, et ce dernier devra inclure tous 
les numéros de codes d’échantillon pertinents. Ce Formulaire de rapport 
supplémentaire devrait être envoyé au laboratoire avec les échantillons. L’ACD 
doit s’assurer qu’aucune information concernant le sportif

• L’ACD remplira la 

 ne figure sur ce 
Formulaire de rapport supplémentaire. 

Déclaration d’usage de médicaments et de transfusions 
sanguines. Si l’ACD ne dispose pas de suffisamment d’espace pour écrire les 
informations dans cette section, il pourra utiliser le Formulaire de rapport 
supplémentaire et inscrire le numéro du Formulaire de rapport supplémentaire. 
L’ACD doit s’assurer qu’aucune information concernant le sportif

• Le sportif remplira la section 

 ne figure sur ce 
Formulaire de rapport supplémentaire.   

Consentement sur la recherche

 

. L’ACD expliquera au 
sportif que ce consentement à la recherche est optionnel, mais qu’on doit cocher 
une case et que le sportif devrait signer cette section.  

 

 
Section 4 - Confirmation de la procédure 

 
 
L’ACD s’assurera que :  
 
• Le sportif a pu remplir le champ Commentaires. S’il ne dispose pas de 

suffisamment d’espace pour le faire, il pourra utiliser le Formulaire de rapport 
supplémentaire et inscrire le numéro du Formulaire de rapport supplémentaire. Si 
le sportif n’a aucun commentaire, le sportif ou l’ACD inscrira « Aucun 
commentaire ».  
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• Le témoin présent lors du prélèvement de l’échantillon d’urine écrit son nom en 
lettres moulées et signe le formulaire (s’il y a plus d’un témoin, notamment dans 
les cas de prélèvements d’échantillons additionnels, tous les témoins doivent 
signer le formulaire. L’ACD fournira les explications pertinentes dans son rapport). 
S’il ne prélève aucun échantillon additionnel, l’ACD devrait cocher la case N/A et 
tracer un trait sur cette section. L’agent de prélèvement sanguin écrit son nom 
en lettres moulées et signe le formulaire. S’il ne prélève aucun échantillon 
additionnel, l’ACD devrait cocher la case N/A

• Le représentant du sportif 
 et tracer un trait sur cette section.  

écrit son nom en lettres moulées et signe le 
formulaire. Si aucun représentant du sportif n’est présent durant la procédure de 
prélèvement d’échantillon, l’ACD cochera la case N/A

• L’ACD fera remarquer au sportif le texte qui se trouve au verso de la page 1 du 
formulaire (Copie originale) et lui demandera de prendre connaissance des 
données relatives au contrôle du dopage et à l’utilisation de la base de données 
ADAMS.    

 et tracera un trait sur cette 
section.  

• L’ACD devrait vérifier les informations sur le formulaire, puis écrire son nom en 
lettres moulées et signer

• L’ACD inscrit la 
 le formulaire. 

date et l’heure
• Le sportif devrait vérifier les informations sur le formulaire, lire la déclaration 

et 

 à laquelle il a rempli le formulaire.  

signer le formulaire
 

.    

 

 
Documentation  

• L’ACD remettra au sportif la copie 2 (rose)
• L’ACD joindra la 

 du formulaire.  
copie 3 (bleu) du formulaire aux échantillons. Il n’est pas 

nécessaire de perforer la copie du laboratoire avant de l’envoyer au laboratoire. 
La copie 3 (bleu) devrait être jointe intégralement aux échantillons au laboratoire

• Dans les cas où plus d’un laboratoire est concerné (par exemple, si des 
échantillons sanguins prélevés doivent être envoyés à un autre laboratoire), l’ACD 
joindra la 

.    

copie 4 (vert) du formulaire aux échantillons à envoyer au deuxième 
laboratoire

• L’ACD enverra la 
. 

copie originale (blanc) à l’autorité de prélèvement d’échantillons 
et, s’il n’y a pas de deuxième laboratoire concerné, y joindra la copie 4 (vert).    


